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	Comment élaborer un plan de financement 
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 Apport personnel 
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 Droit à l'information
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 Offre de prêt et délai de réflexion


 HYPERLINK "http://www.lesechos.fr/patrimoine/guide/DIV18.html" \l "S4#S4" 

[image: image13.png]


 Interdépendance des opérations
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 Difficultés financières pour rembourser le prêt 
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 Remboursement par anticipation


Le prix d'acquisition d'un immeuble peut être versé au comptant, à crédit (le vendeur consentant à l'acheteur des délais de paiement : à ne pas confondre avec le crédit immobilier sollicité auprès d'un établissement spécialisé), en viager. La somme totale à verser ne se limite pas au seul prix d'achat. S'y ajoutent d'autres frais, tels que coût des formalités et frais de notaire notamment, plus élevés dans l'ancien que dans le neuf. En outre, l'acheteur est normalement redevable de certains impôts ou taxes divers. 
En pratique, le capital nécessaire pour acheter étant difficile à mobiliser, le financement à crédit est particulièrement répandu. Or, la capacité à acheter, y compris en s'engageant dans un emprunt, peut présenter un caractère à proprement parler éliminatoire. Nombre de ménages sont ainsi écartés de l'acquisition, faute de pouvoir réunir entre 10 % et 20 % en moyenne d'apport personnel pour un prêt immobilier classique.
Il convient donc d'élaborer un plan de financement, autrement dit :
· évaluer l'épargne disponible (économies, produit de la vente de biens, don consenti par un proche, etc.), 

· estimer sa capacité de remboursement, avant de choisir parmi les différentes formules de crédit immobilier, 

· anticiper sur l'évolution probable de ses ressources et de ses besoins. 

	Apport personnel 

Ce terme est d'ailleurs souvent inexact, l'apport personnel pouvant être constitué :
· uniquement d'économies ou autres fonds propres, 

· de fonds propres et de fonds empruntés, 

· voire uniquement de fonds empruntés. 

En principe, l'établissement de crédit acceptera de prendre en compte : 
· le prêt familial consenti par un proche parent, 

· le prêt d'épargne logement issu d'un PEL et/ou CEL, 

· le prêt "1 % logement" accordé par certaines entreprises à leurs salariés, 

· et divers autres prêts tels que les prêts des caisses de retraite, prêts des collectivités locales, prêts complémentaires du Crédit foncier aux fonctionnaires, etc. 

En règle générale, les établissements de crédit acceptent rarement un taux d'endettement supérieur à 30 % des ressources mensuelles nettes de l'emprunteur.
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	Droit à l'information

Toute publicité relative à une formule de crédit immobilier doit comporter certaines mentions obligatoires. 

Elle doit notamment préciser :
· la nature et l'objet du prêt, 

· et, si elle comporte un ou plusieurs éléments chiffrés, la durée de l'opération proposée, ainsi que le coût total et le taux effectif global du crédit (TEG), c'est-à-dire les intérêts proprement dits auxquels s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations liés au contrat. 

Par ailleurs, tout document publicitaire doit mentionner : 

· que l'emprunteur dispose d'un délai de réflexion de 10 jours, 

· que la vente est subordonnée à l'obtention du prêt et que si celui-ci n'est pas obtenu, le vendeur doit lui rembourser les sommes versées.
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	Offre de prêt et délai de réflexion

L'offre de prêt est un document écrit, dont le contenu est réglementé et qui doit être adressé gratuitement à l'emprunteur par voie postale. 
Ce document précise les conditions du prêt proposé : nature, objet, modalités (notamment celles relatives aux dates et conditions de mise à disposition des fonds, ainsi qu'à l'échéancier des amortissements), montant, coût total, TEG, garanties exigées (hypothèque, cautionnement, assurance décès...), etc. 
Exception faite pour les offres de prêts à taux variable, l'offre comprend un calendrier, appelé "échéancier des amortissements", détaillant pour chaque échéance (mensuelle ou trimestrielle) :
· la part correspondant aux intérêts à payer, 

· et celle correspondant au remboursement du capital. 

Les conditions de l'offre de prêt doivent être maintenues pendant 30 jours au moins à compter de sa réception par l'emprunteur. Durant toute cette période, le banquier ne peut pas unilatéralement les modifier, en tout ou partie. 
Dès réception de l'offre, le futur emprunteur bénéficie d'un délai de 10 jours, pour lui permettre d'examiner toutes les conditions du prêt, de faire jouer la concurrence et choisir le prêt le mieux adapté à ses besoins. Pendant ce délai dit "de réflexion", tout engagement de sa part serait sans effet.
Enfin, jusqu'à l'acceptation de l'offre par l'emprunteur, aucun versement ne doit être effectué par l'une des parties.
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	Interdépendance des opérations

En pratique, compte tenu de l'importance du capital à mobiliser, il vous faut généralement cumuler plusieurs prêts pour réunir le financement nécessaire. Par ailleurs, il peut arriver qu'un prêt ne soit pas accordé ou encore que le projet immobilier n'aboutisse pas. La loi a donc prévu un double système d'interdépendance :
· interdépendance des prêts entre eux, 

· et interdépendance de l'opération immobilière et des prêts. 

1) Une personne peut solliciter plusieurs prêts pour financer la même opération. Lorsqu'il informe ses différents prêteurs qu'il recourt à plusieurs prêts, chaque prêt est conclu sous la condition suspensive de l'octroi de chacun des autres prêts.
Autrement dit, si l'un de ces prêts est refusé, la loi permet de résilier tous les autres contrats de prêt.
Cette disposition ne s'applique cependant que si le montant du prêt refusé est supérieur à 10 % du crédit total.
2) Le contrat de prêt est lié à la conclusion du contrat immobilier (ou "contrat principal" : contrat d'acquisition, de construction ou de travaux).
En effet, l'offre de prêt est toujours acceptée sous la condition résolutoire de la non-conclusion, dans un délai de 4 mois à compter de son acceptation, du contrat immobilier.
Autrement dit, l'emprunteur dispose d'au moins 4 mois à compter de l'acceptation de l'offre pour effectivement réaliser l'opération immobilière.
Si pour une raison ou pour une autre (refus du permis de construire, par exemple), le contrat immobilier n'est pas signé ou est résilié, la loi autorise l'emprunteur à résilier le contrat de prêt, moyennant le remboursement : 
· des sommes qui lui ont été versées, 

· ainsi que des intérêts y afférents. 

Seuls les frais d'étude du dossier, dont le montant est doublement plafonné à 0,75 % du montant du prêt et à 150 €, peuvent être demandés par l'établissement de crédit.
REMARQUE : l'acheteur d'un bien immobilier bénéficie d'un délai de réflexion de 7 jours, jusqu'alors réservé aux acquéreurs de logements neufs. Cette mesure a pour objectif de permettre à l'acquéreur de mieux appréhender son engagement en le faisant bénéficier d'un délai de 7 jours (appelé délai de réflexion ou délai de rétractation selon la forme de l'avant-contrat) et d'une interdiction de versement de somme d'argent pendant ce délai, sauf exception.

3) Inversement, le contrat immobilier est conclu sous la condition suspensive d'obtention du prêt (ou des prêts) qui en assure le financement. Peu importe le montant du ou des prêts demandés. 
REMARQUE : en pratique, le contrat immobilier (acte écrit, y compris promesse de vente) doit indiquer si le prix sera payé, en tout ou partie, au moyen d'un prêt immobilier (ou de plusieurs).

Ainsi, si ce prêt n'est pas obtenu dans un délai minimal de 1 mois : 
· le contrat immobilier est considéré comme nul, 

· et toutes les sommes versées d'avance doivent être remboursées immédiatement et sans indemnité.
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	Difficultés financières pour rembourser le prêt 

En cas de licenciement, chômage, décès, etc., l'emprunteur peut éprouver des difficultés à rembourser les sommes dues. En cas de non-paiement des échéances dues, deux situations peuvent se présenter, le banquier ayant le choix entre : 
· exiger le remboursement immédiat du capital restant dû, 

· ou majorer le taux d'intérêt, pour le capital restant dû. 

S'il exige le remboursement immédiat du capital restant dû, le prêteur est également en droit de réclamer : 
· les intérêts échus, 

· des intérêts de retard des sommes dues jusqu'à leur règlement effectif, à un taux égal à celui du prêt, 

· et, si le contrat prévoit cette faculté, une indemnité calculée en fonction de la durée du contrat restant à courir, dans la limite de 7 % des sommes dues au titre du capital restant à rembourser et des intérêts échus à payer. 

S'il n'exige pas le remboursement immédiat du capital restant dû, il peut majorer le taux d'intérêt applicable à ce capital jusqu'à ce que l'emprunteur s'acquitte normalement des échéances. Cette majoration est limitée à trois points d'intérêts (autrement dit, pour un taux d'intérêt initialement fixé à 6 %, le taux d'intérêt majoré ne peut pas excéder 9 %). Encore faut-il qu'une clause du contrat de prêt ait été prévue en ce sens.
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	Remboursement par anticipation 

L'emprunteur peut prendre l'initiative de rembourser, par anticipation, tout ou partie d'un prêt immobilier. Le contrat de prêt peut cependant interdire tout remboursement partiel anticipé inférieur ou égal à 10 % du montant initial du prêt (exception faite s'il s'agit de son solde).
en cas de remboursement anticipé et si le contrat de prêt le prévoit, le banquier peut demander le versement d'une indemnité au titre des intérêts non encore échus. 
Le montant de cette indemnité ne peut pas dépasser la valeur d'un semestre d'intérêt sur le capital remboursé au taux moyen du prêt, dans la limite de 3 % du capital restant dû avant remboursement.
Enfin, pour les prêts conclus depuis le 29.06.99, cette indemnité ne peut pas être exigée si le remboursement anticipé est motivé par l'un ou l'autre des trois cas suivants : 
· vente de l'immeuble suite à un changement du lieu d'activité professionnel de l'emprunteur ou de son conjoint, 

· licenciement ou invalidité, autrement dit cessation forcée de l'activité professionnelle, de l'emprunteur ou de son conjoint, 

· décès de l'emprunteur ou de son conjoint.


	Mécanismes du crédit
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 Objet du crédit
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 Montant du crédit
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 Durée
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 Coût - Taux effectif global 
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 Garanties
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 Remboursement



Le crédit est l'opération par laquelle un prêteur - le plus souvent un établissement de crédit - avance des fonds à une personne ou promet d'en avancer. Tout crédit doit faire l'objet d'un contrat écrit.



	Objet du crédit 

L'utilisation des sommes empruntées peut être :

· déterminée : crédit immobilier, par exemple, 

· ou laissée à la libre initiative de l'emprunteur : crédit personnel, par exemple.
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	Montant du crédit 

Le montant du crédit (ou "encours") peut être : 

· fixe et déterminé à l'origine, 

· ou variable, généralement dans des limites convenues.
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	Durée 

Selon le temps entre la mise à disposition des fonds et la date de l'amortissement total du capital emprunté, on distingue les crédits à court terme, moyen terme et long terme.


Durée
Types de crédit
Inférieure à 2 ans

Crédit à court terme

Comprise entre 2 et 7 ans

Crédit à moyen terme

Supérieure à 7 ans (et jusqu'à 30 ans)

Crédit à long terme
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	Coût - Taux effectif global 

Sauf crédit gratuit, le prêteur perçoit une rémunération composée d'un intérêt, le plus souvent exprimé en % des sommes avancées. A l'intérêt s'ajoutent les frais, commissions et rémunérations de toute nature, y compris ceux versés aux intermédiaires (sauf exceptions : à titre d'exemple, sont ainsi exclus les frais d'une assurance décès-invalidité facultative).

Le "taux effectif global" (TEG) se calcule donc en tenant compte de l'intérêt et des frais obligatoires. Il doit être indiqué, de façon claire et précise, en annuel (et en mensuel s'agissant d'un crédit à la consommation), à l'emprunteur.

REMARQUE : depuis le 01.07.2002, la formule de calcul du TEG a été modifiée pour les crédits à la consommation. La nouvelle formule employée ne change rien au coût réel du crédit et au montant des échéances payées par le consommateur, mais elle conduit à afficher un taux annuel plus élevé.

Le taux de l'intérêt peut être  :

· "fixe", autrement dit, inchangé pendant toute la durée du crédit (sous réserve d'une renégociation entre le client et l'établissement de crédit), 

· ou "indexé", autrement dit indexé sur un indice ou un taux de référence et variant automatiquement dans les mêmes proportions que cet indice ou ce taux (la variation de l'indice ou du taux a des conséquences sur les modalités de remboursement de l'emprunt : en cas de baisse, le contrat stipule généralement une diminution de la durée du prêt, mais les mensualités restent inchangés ; en cas de hausse, les mensualités augmentent dans la limite d'un plafond), 

· ou stipulé "variable" (ou parfois "révisable"), lorsqu'un de ses éléments est susceptible d'évoluer dans la limite, en règle générale, d'un plafond, cette variation n'entraînant cependant pas systématiquement un ajustement du taux. 

L'intérêt peut être également :

· fixé par les pouvoirs publics : taux des prêts d'épargne-logement, par exemple, 

· réglementé (libre, mais dans la limite d'un taux plafond), 

· ou libre, à condition de ne pas excéder les "taux de l'usure" (ces taux sont révisés chaque trimestre en fonction des taux moyens pratiqués au cours du trimestre précédent par les établissements de crédit). 

Types de crédits 
aux particuliers
Taux effectifs moyens 
au 3e trimestre 2003
Seuils de l'usure 
au 4e trimestre 2003
Crédits immobiliers aux particuliers : 

· prêts à taux fixe

5,16 %

6,88 %

· prêts à taux variable

4,80 %

6,40 %

· prêts relais

5,34 %

7,12 %

Crédits à la consommation aux particuliers :

· prêts d'un montant inférieur ou égal à 1 524 €

15,94 %

21,25 %

· découverts, prêts permanents et financements d'achats ou de ventes à tempérament d'un montant supérieur à 1 524 €

12,63 %

16,84 %

· prêts personnels et autres prêts d'un montant supérieur à 1 524 €

7,47 %

9,96 %
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	Garanties 

Souvent, le prêteur exige des garanties de remboursement :

· hypothèque (droit sur un immeuble de l'emprunteur) ou "privilège du prêteur de deniers" (droit d'un créancier d'être préféré aux autres créanciers, même hypothécaires), 

· cautionnement (promesse d'une tierce personne de payer en cas de défaillance de l'emprunteur), 

· gage (droit sur un bien meuble de l'emprunteur), 

· ou encore assurance-décès ou chômage, etc.
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	Remboursement 

Il est possible de rembourser un prêt :

· en une seule fois, en fin d'opération : "prêt in fine", 

· ou en plusieurs fois, par versements échelonnés, égaux ou inégaux, réguliers (mensualités, trimestrialités, annuités) ou non : "prêt amortissable". 


Il existe plusieurs types d'amortissements : progressif, dégressif, variable, ou encore par annuités constantes (amortissement "classique" : tableau ci-dessous).


EXEMPLE d'amortissement "classique"

Capital emprunté : 10 000 € - Durée de l'emprunt : 7 ans - Taux : 8,75 % 

Années

Capital dû

Annuités

Intérêts

Fraction du capital remboursé

1

10 000 €

1 970 €

875 €

1 970 € - 875 € = 1 095 €

2

8 905 €

1 970 €

779 €

1 970 € - 779 € = 1 191 €

3

7 714 €

1 970 €

675 €

1 970 € - 675 € = 1 295 €

4

6 418 €

1 970 €

561 €

1 970 € - 561 € = 1 409 €

5

5 010 €

1 970 €

438 €

1 970 € - 438 € = 1 532 €

6

3 478 €

1 970 €

304 €

1 970 € - 304 € = 1 666 €

7

1 812 €

1 970 €

158 €

1 970 € - 158 € = 1 812 €




	Crédit immobilier 
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 Protection légale


 HYPERLINK "http://www.lesechos.fr/patrimoine/guide/AFF5.html" \l "S2#S2" 

[image: image33.png]


 Principaux types 
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 Offre préalable de prêt
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 Délai de réflexion de 10 jours
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 Interdépendance des opérations
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 Remboursement anticipé
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 Non-paiement


Le crédit immobilier est celui qui a pour objet de financer une opération immobilière. Comme le crédit à la consommation, il est régi par des règles destinées à informer et à protéger le consommateur.

	Protection légale

La loi de 1979 relative à la protection et l'information des emprunteurs dans le domaine immobilier vise les prêts consentis de manière habituelle à des personnes physiques (ou morales) en vue de financer certaines opérations immobilières. Sont ainsi visées les opérations relatives à des immeubles à usage d'habitation ou mixte (professionnel et d'habitation) :

· achat d'immeubles, soit en direct, soit par la souscription ou l'achat de parts ou actions de sociétés, 

· travaux de construction (mais aussi de réparation, d'amélioration ou d'entretien) d'un montant au moins égal à 21 500 €, portant sur de tels immeubles, 

· achat d'un terrain destiné à la construction de tels immeubles. 


REMARQUE : le financement de travaux de construction dont le montant est inférieur à 21 500 € est réglementé par la loi relative au crédit à la consommation.
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	Principaux types 

Il existe une trentaine de formules de crédit immobilier. Seules les principales sont ci-après étudiées.


Prêts bancaires
Prêt "classique" 

De façon générale, prêt à long terme, amortissable, à taux fixe ou révisable, garanti par une hypothèque (ou une autre sûreté) et strictement affecté, par convention entre la banque et l'emprunteur, à la construction ou à l'acquisition d'un logement (résidence principale ou secondaire, logement locatif) ou à la réalisation de travaux importants. 

Prêt relais 

Prêt à court terme (1 à 2 ans, généralement) consenti à l'emprunteur dans l'attente d'une rentrée d'argent (produit de la vente d'un autre immeuble, par exemple). Différé de remboursement partiel ou total et jumelage avec un crédit à long terme possibles. 

Prêt in fine 

Remboursement du capital emprunté, en totalité et en une seule fois, au terme du contrat (absence d'amortissement progressif du capital). Paiement des intérêts le plus souvent dissocié du remboursement du capital. 

Prêt 0 % (sans intérêts et sans frais de dossier) 
Objet 

Financement de l'habitation principale neuve (ou ancienne si travaux d'amélioration d'un montant égal à 35 % au moins du coût total et achevés dans un délai de 3 ans à compter de la date d'acceptation de l'offre), principalement. 

Conditions 

· Plafond de ressources en fonction de la composition du ménage :

· 22 105,25 € à 37 883,73 € en Ile-de-France 

· 18 949,56 € à 34 728,03 € en province 

Et ne pas avoir été propriétaire de sa résidence principale au cours des 2 années précédant l'offre de prêt, sauf dérogation (1). 

Montant 

Jusqu'à 20 % normalement du coût de l'opération plafonné (30 % dans les zones urbaines sensibles et certaines zones franches urbaines, 40 % à Paris si un prêt de même montant est accordé par la Mairie), avec un maximum variable selon la composition du ménage :

· 15 244,90 € à 27 440,82 € en Ile-de-France 

· 10 671,43 € à 21 342,86 € en province 

Et jusqu'à 50 % du montant des autres prêts d'une durée supérieure à 2 ans destinés à financer l'opération. 

Durée 

Selon le revenu imposable (différé de remboursement si ce revenu est inférieur ou égal à 18 949 €, pouvant aller jusqu'à 216 mois). Par exemple, au 4e trimestre 2003 : 

· rien pendant les 216 premiers mois, puis remboursement sur 48 mois, pour un revenu imposable de moins de 12 638,18 €, 

· remboursement de 50 % pendant les 174 premiers mois, puis 50 % sur 24 mois, pour un revenu imposable de 15 793,87 € à 18 949,56 €, 

· remboursement sur 72 mois, pour un revenu imposable de 25 260,96 à 37 883,73 €. 

(1) Cette obligation a été supprimée pour les personnes qui acquièrent un logement adapté à son occupation, à titre de résidence principale, par un handicapé, pour celles indemnisées au titre de leur logement suite à une catastrophe naturelle ou à des dommages dus aux tempêtes, ouragans ou cyclones ou encore pour celles qui ont été victimes de la catastrophe de Toulouse si les dommages rendent nécessaires la réalisation ou l'acquisition d'un autre logement. 

Prêt conventionné - PC
Objet 

Il peut être accordé pour financer : 

· la construction ou l'acquisition de logements neufs, 

· l'acquisition de logements anciens, nécessitant ou non des travaux d'amélioration, 

· l'aménagement en logements de locaux non affectés à l'habitation, 

· les travaux d'agrandissement de logements existants, 

· les travaux d'amélioration de logements achevés depuis au moins 10 ans, 

· les travaux d'économie d'énergie dans les locaux existants au 01.07.81, 

· le remboursement anticipé total d'un PC à annuités progressives, assorti de l'APL. 

Conditions 

Pas de condition de ressources. Le prix d'achat ou de revient de l'opération financée n'est plus plafonné pour les offres de prêt émises à compter du 01.11.2001. 

Montant 

Jusqu'à 100 % du coût de l'opération pour les offres de prêt émises à compter du 01.11.2001 (contre 90 % auparavant) 

Durée 

5 à 25 ans (1), quelque soit l'opération financée, pour les offres de prêt émises à compter du 01.11.2001 (10 à 25 ans pour constructions et acquisitions et 5 à 15 ans pour travaux pour les offres émises jusqu'au 31.10.2001) 


(1) Les contrats de prêt peuvent prévoir que la durée peut être rallongée au cours de la période de remboursement jusqu'à un maximum de 30 ans, ou réduite sans durée minimale. 

Prêts "épargne-logement" (issus d'un PEL OU CEL)
Objet : financement d'une habitation principale ou secondaire, ou de parts de certaines SCPI

Prêts dits "sociaux"
Prêt "1 % logement", prêts des caisses de retraite, des collectivités locales, prêts aux fonctionnaires, etc.
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	Offre préalable de prêt 

Une offre de prêt doit être obligatoirement remise à l'emprunteur. Document écrit, elle indique notamment l'identité des parties et précise nature, objet, montant, modalités du prêt, garanties exigées, etc.

Ces conditions sont valables pendant au moins 30 jours à compter de la réception de l'offre par le candidat à l'emprunt.
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	Délai de réflexion de 10 jours 

Tout engagement de l'emprunteur durant ce délai est nul. 
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	Interdépendance des opérations 

En cas de refus du prêt demandé, le contrat immobilier (également appelé "contrat principal", qu'il s'agisse d'un contrat d'achat ou de construction, par exemple) est annulé et les sommes versées sont restituées, sans indemnité. La loi accorde à l'intéressé un délai minimal de 1 mois pour obtenir le prêt. Plusieurs prêts peuvent avoir été demandés pour financer la même opération. Si l'un de ces prêts dont le montant excède 10 % du crédit total est refusé, les autres prêts demandés pour la même opération peuvent être résiliés par l'emprunteur si celui-ci avait informé les autres prêteurs qu'il sollicitait effectivement d'autres prêts. Inversement, le prêt est lié à la conclusion du contrat immobilier. Il peut être annulé si le contrat immobilier n'est pas réalisé dans un délai minimal de 4 mois à compter de l'acceptation de l'offre de prêt par l'intéressé.
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	Remboursement anticipé 

Toujours possible. Mais le contrat peut interdire le remboursement partiel inférieur ou égal à 10 % du montant initial du prêt (à moins qu'il ne s'agisse du solde) et prévoir le versement d'une indemnité (dans la limite de 3 % du capital restant dû). 

Cette indemnité a été supprimée pour les prêts conclus depuis le 29.06.99 lorsque le remboursement anticipé résulte de la vente de l'immeuble faisant suite à un changement du lieu d'activité professionnelle de l'emprunteur ou de son conjoint, ou encore du décès ou de la cessation forcée d'activité (licenciement, par exemple) de l'un d'entre eux.
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	Non-paiement 

Le non-paiement des échéances peut entraîner le remboursement immédiat du capital restant dû (+ intérêts échus + intérêts de retard + indemnité prévue au contrat) ou une majoration du taux de l'intérêt applicable au capital restant dû.


	Les assurances des prêts 
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Risques couverts


 HYPERLINK "http://www.lesechos.fr/patrimoine/guide/DIV12.html" \l "S2#S2" 
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Contrat et parties intéressées


 HYPERLINK "http://www.lesechos.fr/patrimoine/guide/DIV12.html" \l "S3#S3" 
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Mise en œuvre de la garantie




Souscrites par les établissements de crédit pour se garantir contre les risques décès, invalidité, incapacité temporaire de travail et chômage liés à l'emprunteur, les assurances de groupe dites "assurances emprunteurs" garantissent simultanément la protection des personnes physiques effectivement engagées dans une opération de crédit : crédit à la consommation ou crédit immobilier. 

En pratique, ces assurances sont généralement obligatoires s'agissant des prêts immobiliers, le banquier accordant un tel crédit à condition que le demandeur présente des garanties suffisantes. L'emprunteur peut également se garantir contre certains risques en souscrivant une assurance individuelle.

	Risques couverts 

Ces risques sont ceux dont la survenance rend impossible ou difficile le remboursement du prêt.

"Risque décès", couvert par l'assurance-décès, à ne pas confondre avec l'assurance-vie placement : 

· au décès de l'assuré-emprunteur, l'assureur se substitue aux héritiers pour le paiement de tout ou partie des sommes restant dues, sauf exclusions légales ou conventionnelles, autrement dit prévues au contrat, 

· les sommes restant dues, dont le remboursement est ainsi garanti par le contrat d'assurance, ne constituent donc pas une dette à la charge du défunt et ne sont pas admises en déduction de l'actif successoral pour le calcul des droits de succession.

REMARQUE : l'assurance décès doit désormais couvrir les contrats d'assurance de groupe souscrits par les établissements prêteurs en garantie des prêts contractés pour financer l'acquisition de la résidence principale de l'assuré :

· dès la souscription, 

· dans la limite d'un plafond qui ne peut pas être inférieur à 120 000 €. 


"Risque invalidité", couvert par la garantie invalidité et pouvant donner lieu à plusieurs types de garantie selon le degré d'invalidité. Par exemple :

· invalidité permanente totale, les contrats prévoyant généralement les mêmes garanties qu'en cas de décès, 

· invalidité permanente partielle, donnant généralement lieu à la prise en charge partielle, par l'assureur, des échéances successives de prêt, au fur et à mesure de leur exigibilité. 


"Risque incapacité temporaire de travail", couvert par la garantie incapacité et donnant lieu généralement aux mêmes prestations qu'en cas d'invalidité permanente partielle.

"Risque chômage", couvert par la garantie perte d'emploi qui ne peut être souscrite et mise en œuvre que sous certaines conditions, notamment :

· âge de l'assuré-emprunteur lors de la souscription du prêt et de la survenance du risque, 

· perte d'emploi non intentionnelle, la garantie étant en principe exclue en cas de licenciement pour faute grave ou lourde, fin de contrat de travail à durée déterminée, départ à la retraite ou en préretraite, etc.

 

REMARQUE : le 19.09.2001, une convention visant à améliorer l'accés à l'assurance et au crédit des personnes présentant des risques de santé agravés (cancer, diabète, SIDA, etc.) a été signée. Cette convention, dite Belorgey devrait améliorer la couverture du risque décès de ces personnes, liée aux emprunts suivants :

· prêts à caractère professionnel : prêts pour l'acquisition de locaux et de matériels, 

· prêts à caractère personnel : prêts immobiliers et crédits à la consommation. 
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	Contrat et parties intéressées 

S'agissant d'un contrat d'assurance de groupe, donc collective, l'adhésion de l'emprunteur sera le plus souvent obligatoire. 

En ce domaine, la loi impose à l'établissement de crédit, souscripteur du contrat, un certain nombre d'obligations vis-à-vis de ses clients emprunteurs, mais aussi de l'assureur, notamment :

· obligation de remettre à l'emprunteur une notice d'information relative aux conditions de mise en œuvre et limites des garanties, 

· obligation générale d'information et de conseil à l'égard du même emprunteur, 

· obligation d'informer l'assureur aussitôt après avoir pris connaissance du sinistre lié à la personne de l'emprunteur.
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	Mise en œuvre de la garantie 

En cas de réalisation du sinistre garanti et après en avoir été informé par l'établissement de crédit, l'assureur doit verser la somme forfaitaire dont le montant est fixé dans le contrat d'adhésion. Ce montant étant indépendant de l'importance du sinistre, l'emprunteur peut également se garantir contre le même risque en souscrivant plusieurs contrats d'assurance.

S'agissant plus spécifiquement de la garantie chômage, sa mise en œuvre est soumise à conditions d'âge et de perte d'emploi non intentionnelle notamment : voir ci-dessus. Par ailleurs, le contrat d'assurance peut prévoir :

· une période dite "de carence", les prestations garanties n'étant versées que si la perte d'emploi survient passé un certain délai courant à compter de la date de prise d'effet de l'adhésion, 

· un délai "de franchise", se cumulant avec la période de carence, les prestations garanties n'étant effectivement versées que passé un certain délai courant à compter de la perte d'emploi (par exemple, à compter du 91e jour de chômage total et continu). 


Enfin, la prise en charge des remboursements de prêt est généralement partielle et varie, selon les contrats, de 35 % à 80 % des échéances. Le plus souvent, cette prise en charge est également plafonnée et limitée dans le temps.


	épargne-logement 
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 Ouverture et fonctionnement


 HYPERLINK "http://www.lesechos.fr/patrimoine/guide/AFF22.html" \l "S2#S2" 
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 Obtention du prêt


 HYPERLINK "http://www.lesechos.fr/patrimoine/guide/AFF22.html" \l "S3#S3" 
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 Objet du prêt
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 Cessions autorisées


 HYPERLINK "http://www.lesechos.fr/patrimoine/guide/AFF22.html" \l "S5#S5" 
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 Transfert et nantissement


 HYPERLINK "http://www.lesechos.fr/patrimoine/guide/AFF22.html" \l "S6#S6" 
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 Impôt sur le revenu


 HYPERLINK "http://www.lesechos.fr/patrimoine/guide/AFF22.html" \l "S7#S7" 
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 Droits de succession et de donation


 HYPERLINK "http://www.lesechos.fr/patrimoine/guide/AFF22.html" \l "S8#S8" 
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 ISF



L'épargne-logement, sous forme de PEL ou CEL, comporte deux phases. En premier lieu, une phase d'épargne, le souscripteur mettant de l'argent de côté et percevant une rémunération (intérêts + prime le cas échéant). Puis une phase de crédit au cours de laquelle un prêt "proportionné" à son effort d'épargne lui est consenti. 

	Ouverture et fonctionnement 

Toute personne physique, même mineure ou étrangère, peut ouvrir un PEL ou un CEL, à raison d'un PEL et d'un CEL au maximum par personne. 

Montant et périodicité des versements, profit, montant et taux du prêt varient entre PEL et CEL et leur date d'ouverture. 

REMARQUE : le régime de l'épargne-logement a été partiellement étendu à la Nouvelle-Calédonie et à la Polynésie française. 
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	Obtention du prêt 

L'obtention du prêt constitue un droit pour le souscripteur. Elle n'est cependant pas automatique, car fonction :

· comme pour tout crédit, de la capacité de remboursement de l'emprunteur, 

· du montant placé et de la durée du placement.
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	Objet du prêt 

Les prêts ont pour objet exclusif le financement de :

· logements situés en France, 

· parts de certaines SCPI. 


Opérations autorisées : 

· construction, acquisition, extension ou réparation de la résidence principale neuve ou ancienne de l'emprunteur, de ses ascendants, descendants, de son conjoint ou de son locataire, 

· construction ou acquisition d'une résidence secondaire neuve (ou résidence de tourisme neuve), ou encore extension ou réparation d'une résidence secondaire ancienne, 

· acquisition de parts de SCI dont le patrimoine est destiné à l'habitation. 

REMARQUE : les prêts d'épargne logement peuvent désormais financer un local destiné à un usage commercial ou professionnel, dès lors qu'il comporte également l'habitation principale du bénéficiaire.


Opérations interdites :

· financement simultané d'une résidence principale et d'une résidence secondaire par un même bénéficiaire, 

· travaux d'entretien, 

· achat d'un terrain à construire seul, 

· achat de locaux à usage professionnel, 

· acquisition d'actions de SII (sociétés immobilières d'investissement).
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	Cessions autorisées 

Le titulaire peut céder :

· la totalité de son PEL (capital, intérêts, droits à prêt, prime) ou les droits attachés à son CEL par succession ou donation, mais uniquement entre membres de la même famille (sauf cousins et concubin) ; 

· ou ses droits à prêt, mais seulement aux membres de sa famille (sauf cousins et concubin), à condition que chacun soit titulaire d'un PEL depuis au moins 3 ans ou d'un CEL depuis au moins 12 ou 18 mois.
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	Transfert et nantissement 

Le transfert d'un PEL ou d'un CEL d'un établissement financier à un autre est possible, sous réserve de l'accord de ces derniers.

En revanche, le nantissement d'un PEL ou d'un CEL est interdit.
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	Impôt sur le revenu 

Les produits (intérêts et prime d'épargne) issus d'un PEL ou d'un CEL :

· sont totalement exonérés d'IR, 

· mais soumis aux prélèvements sociaux (CSG de 7,5 % depuis le 01.01.98 et de 3,4 % en 1997, CRDS de 0,5 % depuis le 01.02.96 et prélèvement social de 2 % depuis le 01.01.98).
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	Droits de succession et de donation 

Les sommes déposées (y compris les intérêts acquis, même non encore inscrits) sont imposables selon le régime de droit commun.

En revanche, la transmission du droit à prêt n'est pas soumise aux droits de mutation.
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	ISF 

Les sommes déposées (y compris les intérêts acquis, même non encore inscrits) sont imposables selon le régime de droit commun.


	Compte d'épargne-logement - CEL 
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 Principales caractéristiques 


 HYPERLINK "http://www.lesechos.fr/patrimoine/guide/AFF24.html" \l "S2#S2" 

[image: image66.png]


 Versements


 HYPERLINK "http://www.lesechos.fr/patrimoine/guide/AFF24.html" \l "S3#S3" 
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 Rémunération


 HYPERLINK "http://www.lesechos.fr/patrimoine/guide/AFF24.html" \l "S4#S4" 
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 Durée
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 Liquidité et retraits


 HYPERLINK "http://www.lesechos.fr/patrimoine/guide/AFF24.html" \l "S6#S6" 
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 Prêt



Le titulaire d'un CEL ne prend aucun engagement quant au montant et au rythme de ses versements. Il peut retirer son argent à tout moment, sans pénalité. En contrepartie, les avantages consentis sont inférieurs à ceux du PEL.



	Principales caractéristiques 

Caractéristiques
Date des dépôts effectués sur le CEL
entre le 01.07.2000
et le 31.07.2003

depuis le 01.08.2003

Durée minimale 

18 mois

Versement initial minimal 

300 €

Versements ultérieurs 

libres, avec un minimum de 75 € par versement

Plafond des versements 

15 300 € (hors intérêts capitalisés)

Taux de rémunération annuel 

2 % 

1,50 % 

Prime maximale 

1/2 des intérêts acquis dans la limite de 1 144 €

Prêt maximal 

23 000 €

Taux du prêt (frais inclus) 

3,50 %

3 %
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	Versements 

Le titulaire effectue des versements :

· pour un montant de 75 € au minimum par versement, 

· et au rythme de son choix.
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	Rémunération 

Les sommes déposées sont rémunérées par :

· des intérêts, 

· et par une prime. 


Comme pour le plan d'épargne-logement, les intérêts sont versés par l'établissement financier auprès duquel le compte a été ouvert. 

Ils sont également capitalisés (ils s'ajoutent au capital au 31 décembre de chaque année et produisent à leur tour des intérêts).

La prime d'épargne est accordée par l'état, uniquement en cas d'obtention d'un prêt. Elle est :

· versée lors de l'octroi du prêt, 

· calculée en fonction des intérêts acquis (1 144 € au maximum).
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	Durée 

La durée minimale d'un compte s'élève à 18 mois. Il n'existe pas de durée maximale.
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	Liquidité et retraits 

Les fonds déposés peuvent être retirés à tout moment, sans pénalité. 

Le compte est cependant fermé si le titulaire y laisse moins de 300 €.
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	Prêt 

Un prêt peut être demandé 18 mois révolus après l'ouverture du compte. Ce délai peut être réduit à 12 mois si le titulaire cumule, pour financer une même opération immobilière :

· les intérêts du compte de son conjoint, ses ascendants, descendants, collatéraux (ou leurs conjoints), 

· ou ceux de son propre plan ou de son conjoint. 


Comme pour le PEL, le montant du prêt (23 000 € au maximum) et la durée (2 à 15 ans) sont calculés en fonction des intérêts acquis à la date de la demande :

· remboursement par versements constants, mensuels ou trimestriels, 

· remboursement anticipé possible. 


Certains établissements proposent des prêts complémentaires qui s'ajoutent au prêt principal.


1 /15

